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FORMAPI assurera la gestion administrative et pédagogique des formations dispensées par ses formateurs et sous-
traitants. 

FORMAPI organisera avec le pôle de formation le parcours de formation dont le programme correspond à la 
préparation aux épreuves du DEJEPS SPÉCIALITÉ "ANIMATION SOCIO-ÉDUCATIVE OU CULTURELLE" MENTION 
"DÉVELOPPEMENT DE PROJETS TERRITOIRES ET RÉSEAUX". 

 

Cadre réglementaire du diplôme préparé  

Arrêté du 27 avril 2007 portant création de la mention « développement de projets, territoires et réseaux » du 
diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité « animation socio-éducative ou 
culturelle ». 

Niveau de connaissances préalables et capacités professionnelles requis  

La connaissance du milieu sportif et de ses éléments de vocabulaire spécifiques est nécessaire à l’entrée en 
formation.  
 
Les exigences préalables requises pour accéder à la formation, prévues au Code du Sport et à l’Arrêté 
ministériel portant sur la spécialité, sont :  
 

- Être titulaire du PSC1 ou équivalent. 
- Être titulaire d’un diplôme de niveau IV du champ de l’animation enregistré au Répertoire National des 

Certifications Professionnelles ; 
- Ou être titulaire d’un diplôme de niveau III inscrit au Répertoire National des Certifications 

Professionnelles ; 
- Ou attester d’un niveau de formation correspondant à un niveau IV et pouvoir se prévaloir d’une 

expérience d’animation de six mois ; 
- Ou justifier de vingt-quatre mois d’activité professionnelle ou bénévole correspondant à 1 600h 

minimum. 
 
 

Buts de la formation 
 

- Intégrer le/la stagiaire dans le réseau des professionnels. 
- Lui permettre d’acquérir des compétences pratiques et pédagogiques nécessaires au DEJEPS 

SPÉCIALITÉ "ANIMATION SOCIO-ÉDUCATIVE OU CULTURELLE" MENTION "DÉVELOPPEMENT DE 
PROJETS TERRITOIRES ET RÉSEAUX" (séances pédagogiques et démonstrations commentées). 

- L’amener à acquérir les savoirs théoriques nécessaires au DEJEPS SPÉCIALITÉ "ANIMATION SOCIO-
ÉDUCATIVE OU CULTURELLE" MENTION "DÉVELOPPEMENT DE PROJETS TERRITOIRES ET RÉSEAUX", 
le/la conduire à être force de proposition dans la coordination de l’élaboration du suivi du projet 
technique de la structure d’accueil en phase alternée. 
 

Méthodes pédagogiques et techniques mises en œuvre 

Il s’agit d’une formation en alternance, réalisée pour partie en organisme de formation et pour partie en 
structure d’accueil (Associations sportives ou autres, collectivités territoriales, OMS, structures privées telles 
club de vacances, …). 

PROGRAMME ET METHODE DE FORMATION 

DEJEPS SPÉCIALITÉ "ANIMATION SOCIO-
ÉDUCATIVE OU CULTURELLE" MENTION 

"DÉVELOPPEMENT DE PROJETS TERRITOIRES 
ET RÉSEAUX" 
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Les mises en situation pédagogiques en entreprise d’accueil (phase alternée de la formation) et les actions de 
formation en entreprise seront programmées au fur et à mesure de l’avancement de la formation, selon une 
programmation calendaire validée d’un commun accord entre les parties.  
 
FORMAPI est habilité par la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 
(DRAJES) et sera à même de délivrer une attestation de formation au stagiaire sous réserve d’une assiduité 
régulière au parcours de formation proposé. 
 
Contenu pédagogique  
Cette formation se répartit en unités capitalisables, comme suit : 
 
UC 1 EC DE CONCEVOIR UN PROJET D’ACTION 
1.1 EC d'analyser les enjeux du contexte socioprofessionnel 
1.1.1 EC d'inscrire son action dans le cadre des orientations et des valeurs de l'organisation dans une 
perspective éducative 
1.1.2 EC de participer à des diagnostics sur un territoire 
1.1.3 EC d'inscrire son action dans le cadre des politiques publiques locales 
1.1.4 EC de prendre en compte les réalités sociales, éducatives et culturelles des publics concernés  
1.1.5  EC d'agir dans le cadre des réseaux professionnels et institutionnels locaux 
1.2 EC de formaliser les éléments d'un projet d'action  
1.2.1 EC d'impliquer les bénévoles dans la conception  
1.2.2 EC de définir les objectifs d'un projet d'action 
1.2.3 EC de proposer les démarches pédagogiques adaptées aux objectifs et aux publics  
1.2.4 EC d'organiser la mise en œuvre de démarches participatives 
1.2.5 EC de concevoir des démarches d'évaluation 
1.3 EC de définir les moyens nécessaires à la mise en œuvre d'un projet d'action 
1.3.1 EC de composer une équipe d'intervenants  
1.3.2 EC d'élaborer un budget prévisionnel 
1.3.3 EC de négocier avec sa hiérarchie les financements d'un projet d'action 
1.3.4 EC de prendre en compte l'impact de son action sur l'environnement professionnel 
UC 2 EC DE COORDONNER LA MISE EN ŒUVRE D'UN PROJET D’ACTION 
2.1 EC d'animer une équipe de travail 
2.1.1 EC de participer au recrutement de l'équipe 
2.1.2 EC d'animer les réunions au sein de l'organisation  
2.1.3 EC de mettre en œuvre les procédures de travail 
2.1.4 EC de participer aux actions de tutorat dans l'organisation 
2.1.5 EC de faciliter les démarches participatives au sein de l'organisation  
2.1.6 EC d'accompagner le développement des membres de l'équipe 
2.2 EC de promouvoir les actions programmées  
2.2.1 EC de représenter l'organisation 
2.2.2 EC de concevoir une démarche de communication  
2.2.3 EC de participer aux actions des réseaux partenaires  
2.3 EC de gérer la logistique des programmes d'action  
2.3.1 EC de contrôler le budget des actions programmées  
2.3.2 EC de gérer les partenariats financiers 
2.3.3 EC de planifier l'utilisation des espaces de pratiques et des moyens matériels  
2.3.4 EC de rendre compte de l'utilisation des moyens financiers 
2.3.5 EC d'anticiper les besoins en termes logistiques 
2.3.6 EC d'organiser la maintenance technique 
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2.4 EC d'animer la démarche qualité 
2.4.1 EC de veiller au respect des procédures de travail 
2.4.2 EC d'adapter le programme d'action en cas de nécessité  
2.4.3 EC d'effectuer le bilan des actions réalisées 
UC 3 EC DE CONDUIRE UNE DEMARCHE PEDAGOGIQUE DANS UNE PERSPECTIVE SOCIO-EDUCATIVE 
3.1 EC de définir les cadres de ses interventions pédagogiques 
3.1.1 EC de concevoir des démarches éducatives. 
3.1.2 EC d’inscrire son animation dans le cadre des objectifs de l’organisation. 
3.1.3 EC de prendre en compte les différentes approches au sein d’une équipe. 
3.1.4 EC d’inscrire son action dans une démarche d’éducation populaire. 
3.2  EC de conduire des interventions pédagogiques au moyen d’un support d’activité pour lequel il est 
compétent.  
3.2.1 EC de conduire des apprentissages techniques dans le support d’activité pour lequel il est 
compétent. 
3.2.2 EC de conduire des animations visant l’émancipation des groupes et des individus 
3.2.3 EC d’accompagner les groupes et les personnes dans la conduite de leurs projets 
3.2.4 EC de conduire des interventions pour des groupes informels 
3.3 EC d’encadrer un groupe dans le cadre de ses interventions pédagogiques 
3.3.1 EC de veiller au respect de l’intégrité physique et morale des individus dont il a la charge. 
3.3.2 EC de gérer la dynamique du groupe. 
3.3.3 EC de favoriser la participation de tous. 
3.4 EC d’évaluer les interventions pédagogiques conduites 
3.4.1 EC de conduire des démarches d’évaluation avec son équipe. 
3.4.2 EC d’analyser les écarts entre les objectifs fixés et les résultats constatés. 
3.4.3 EC de formaliser des bilans pédagogiques. 
3.4.4 EC de rendre compte des actions réalisées 
3.5 EC de conduire des actions de formation 
3.5.1 EC d’élaborer des scénarios pédagogiques. 
3.5.2 EC de préparer les supports de ses interventions. 
3.5.3 EC de mettre en œuvre une situation formative. 
3.5.4 EC d’adapter son intervention aux réactions des stagiaires 
3.5.5 EC d’évaluer des actions de formation. 
UC 4 EC D’ANIMER EN SECURITE DANS LE CHAMP D’ACTIVITE 
4.1 EC de mobiliser des ressources techniques propres au champ d’activité 
4.1.1 EC d’évaluer les risques objectifs liés aux pratiques dans le champ d’activité. 
4.1.2 EC d’évaluer ses propres capacités techniques à intervenir dans le champ d’activité. 
4.1.3 EC d’expliciter les différents éléments des interventions techniques réalisées. 
4.2 EC de réaliser les gestes professionnels relatifs au champ d’activité 
4.2.1 EC d’informer ses collaborateurs des évolutions réglementaires du champ d’activité et de leurs 
conséquences. 
4.2.2 EC d’informer les instances décisionnaires des évolutions réglementaires du champ d’activité. 
4.2.3 EC de mutualiser avec les partenaires extérieurs les informations concernant les évolutions 
réglementaires du champ d’activité. 
4.3 EC d’anticiper les risques juridiques et techniques dans le champ d’activité  
4.3.1 Évaluer l’impact des évolutions réglementaires dans la mise en œuvre de l’activité. 
4.3.2 EC de prendre des décisions conservatoires. 
4.3.3 EC de préparer la prise de décision. 
4.3.4 EC d’agir en cas de maltraitance des mineurs 
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Modalités des certifications 

La validation des Unités Capitalisables composant le DEJEPS SPÉCIALITÉ "ANIMATION SOCIO-ÉDUCATIVE OU 
CULTURELLE" MENTION "DÉVELOPPEMENT DE PROJETS TERRITOIRES ET RÉSEAUX" se déroulera dans le cadre 
de la formation comme suit : 
 

 

EPREUVES TYPES D’EPREUVES COMMISSION 
D’EVALUATION UC 

 
 

EPREUVE 1 

Production d’un document: 
Le/la candidat.e rédige un document de 20 pages, hors annexes, présentant une analyse de la 
conception et de la mise en œuvre du projet d’actions, ainsi que son évaluation. Iel présentera 

également une analyse des fonctions de coordination assumées par le candidat.e. 
 

Soutenance: 
Ce document constituera le support d’un entretien de 60 minutes au maximum comprenant une 

présentation orale de 20 minutes au maximum. 

Deux personnes 
mobilisées par l’OF 
prises dans la liste 

des évaluateurs 
validée par le 

président du jury 

UC 1 
UC 2 

 
 

 
 

 
 
 

EPREUVE 2 

1) Production d’un document 
Le/la candidat.e réalise un document de 10 à 15 pages présentant le contexte, le choix de la 

démarche et des éléments de son déroulement. La mise en situation professionnelle est un temps 
d’intervention, d’une durée de 1h30 à 2h00, impliquant l’équipe, les bénévoles et/ou les 

partenaires du projet d’intervention, dans le cadre du projet institutionnel de la structure. 
 

2) Mise en situation professionnelle et entretien 
A l’issue de cette conduite de réunion, le/la candidat.e se présente à un entretien d’une durée de 
40 minutes maximum avec une commission d’évaluation DEJEPS qui a reçu, une semaine avant la 

mise en situation professionnelle, le dossier de présentation de la séance. Le candidat dispose de 20 
minutes de présentation, puis iel répond aux questionnements de la commission d’évaluation 
DEJEPS.pédagogique de la séance en prenant en compte le cycle d’apprentissage du groupe. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

UC 3 
UC 4 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

   


